
 

 

 

 

 

 
 
 
CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. 

 
En cas de doute quant à la marche à suivre, veuillez consulter votre courtier, 

conseiller juridique, comptable ou tout autre conseiller professionnel. 
 
  
 
 
 
 

iShares IV Public Limited Company 
(Enregistrée en Irlande en tant que société d’investissement à compartiments multiples 

à capital variable  
et à responsabilité séparée entre ses compartiments) 

 
 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

de 
iShares Edge MSCI Europe Multifactor UCITS ETF 
Numéros ISIN : IE00BZ0PKV06 ; IE00BG13YL86 

(le « Compartiment ») 
 
 

 
 
 
 
 

 
Si vous avez vendu ou cédé vos actions des Compartiments, veuillez communiquer 
immédiatement le présent document à l’acheteur ou au cessionnaire, ou encore au 
courtier, à la banque ou à tout autre agent par l’intermédiaire duquel la vente ou la 
cession a été effectuée, afin que ledit document soit remis aussi rapidement que 
possible à l’acheteur ou au cessionnaire. 
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iSHARES IV PUBLIC LIMITED COMPANY 
(la « Société ») 

 
 11 octobre 2024 

 
Cher Actionnaire, 
 
Assemblée générale extraordinaire 
 
Vous trouverez ci-joint l’avis de convocation à l’Assemblée générale extraordinaire du 
Compartiment qui se tiendra à 9 h 30 le mardi 12 novembre 2024 (l’« AGE ») ainsi 
qu’un formulaire de procuration. 

Étant donné que la Société a recours au modèle de règlement d’un Dépositaire central 
international de titres (DCIT) et que Citivic Nominees Limited est l’unique actionnaire 
enregistré des actions du Compartiment ayant recours au modèle de règlement d’un 
DCIT, les investisseurs qui ne sont pas des actionnaires enregistrés au registre n’ont pas 
à être présents physiquement aux assemblées générales des Compartiments ou de la 
Société. Les investisseurs du Compartiment sont invités à voter par procuration et à 
remettre leurs instructions de vote au DCIT concerné ou au participant concerné d’un 
DCIT (tel qu’un Dépositaire central local de titres). Tout investisseur ayant investi dans 
le Compartiment par le biais d’un courtier, d’un négociant ou d’un autre intermédiaire 
est prié de prendre contact avec cette entité ou son mandataire concerné pour fournir 
des instructions de vote. 

Résolution ordinaire 

La Résolution ordinaire propose de modifier l’indice de référence du Compartiment et, 
par conséquent, l’objectif et la politique d’investissement du Compartiment. De plus 
amples informations sur les modifications proposées sont exposées ci-dessous et dans 
l’Annexe jointe à la présente. 

Si les modifications sont approuvées par les actionnaires du Compartiment lors de 
l’AGE, elles prendront effet le 26 novembre 2024 (ou à une date proche), la date exacte 
devant être annoncée par l’intermédiaire du service d’information réglementaire du site 
Internet de la Bourse de Londres et devant être publiée de manière appropriée dans 
chacune des autres juridictions dans laquelle les actions du Compartiment sont 
inscrites à la cote d’une bourse de valeurs (la « Date d’effet »). 
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Indice de référence actuel Nouvel Indice de référence proposé 
 

MSCI Europe Diversified Multiple-
Factor Index 

STOXX Developed Europe Equity Factor 
Screened 

 

Raisons de la modification de l’Indice de référence 

Il est proposé de modifier l’indice de référence du Compartiment, passant de l’indice 
MSCI Europe Diversified Multiple-Factor Index (l’« Indice de référence actuel »), à 
l’indice STOXX Developed Europe Equity Factor Screened Index (le « Nouvel indice de 
référence »). La raison de cette modification tient au fait que les Administrateurs sont 
d’avis que la méthodologie du Nouvel indice de référence constitue une meilleure 
proposition pour les investisseurs à la recherche d’une solution d’investissement basée 
sur un indice Multifactor. Le Nouvel indice de référence exclut les émetteurs impliqués 
dans les armes controversées, le tabac, le charbon thermique, le pétrole et le gaz non 
conventionnels, les armes, les contrats militaires, ainsi que les sociétés considérées 
comme se livrant à des activités hautement controversées, telles que décrites dans 
l’évaluation « Global Standards Screening » de Sustainalytics. Le Nouvel indice de 
référence utilise un processus d’optimisation par rapport à son indice parent, à savoir 
l’indice STOXX Developed Europe (l’« Indice parent »), qui vise à minimiser l’écart de 
suivi ex ante et à réduire l’intensité des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 
l’Indice parent. En raison de ces critères d’exclusion et de ce processus d’optimisation, 
des différences devraient exister entre les titres constitutifs et leurs pondérations dans 
le Nouvel indice de référence proposé par rapport à l’Indice de référence actuel. De plus 
amples informations sur le Nouvel indice de référence (y compris ses composantes) sont 
disponibles sur le site Internet du fournisseur de l’indice à l’adresse 
https://stoxx.com/all-indices.  

Si la modification de l’Indice de référence actuel du Compartiment au profit du Nouvel 
indice de référence est approuvée, le Compartiment sera classé, à partir de la Date 
d’effet, comme compartiment relevant de l’Article 8 dans le cadre du 
Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
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secteur des services financiers (SFDR). Pour de plus amples informations concernant le 
Nouvel indice de référence, veuillez vous reporter à l’Annexe.  
 
Écart de suivi anticipé et profil de risque 

L’écart de suivi anticipé et le profil de risque du Compartiment ne devraient pas être 
modifiés à la suite du passage au Nouvel indice de référence. Les chiffres clés 
comparant les deux indices de référence sont indiqués ci-dessous, mais ne doivent pas 
être interprétés comme une garantie de performance future. 

 Indice de référence actuel Nouvel Indice de 
référence proposé 

Nombre de composantes 
de l’indice  

162 155 

Écart de suivi anticipé Jusqu’à 0,200 % Jusqu’à 0,200 % 

Indicateur synthétique de 
risque/rendement 

6 6 

Résumé de l’indicateur de 
risque 

5 5 

Données : nombre des composantes de l’indice au 24 juillet 2024. Les caractéristiques sont susceptibles d’être 
modifiées. 
Sources : BlackRock 

Changement de nom du Compartiment 

Si vous approuvez la proposition concernant le passage au Nouvel indice de référence, 
le nom du Compartiment deviendra celui proposé ci-dessous à compter ou aux 
alentours de la Date d’effet.  

Nom actuel du Compartiment Nom proposé pour le Compartiment  
 

iShares Edge MSCI Europe 
Multifactor UCITS ETF 

iShares STOXX Europe Equity Multifactor 
UCITS ETF 

 

Frais 

En tant que gestionnaire de la Société, BlackRock Asset Management Ireland Limited se 
chargera des frais liés à l’envoi de l’avis de convocation aux actionnaires, à la tenue de 
l’AGE (et de tout ajournement), ainsi que tout coût opérationnel (à l’exception des frais 
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de réalignement et de restructuration du portefeuille) ou juridique supplémentaire lié 
aux modifications proposées qui aurait par ailleurs été encouru par le Compartiment.  

Si la proposition est approuvée par les actionnaires du Compartiment, les frais initiaux 
de réalignement et tous les frais de restructuration du portefeuille inhérents au 
Compartiment et associés au passage vers le Nouvel indice de référence sont estimés 
comme suit : 

 

Nouvel Indice de référence proposé Frais estimatifs 

STOXX Developed Europe Equity Factor 
Screened 

19 pb 

 

Recommandation 

Les Administrateurs estiment que la résolution qui sera proposée à l’AGE défend au 
mieux les intérêts des actionnaires du Compartiment dans leur ensemble et, par 
conséquent, les Administrateurs recommandent aux actionnaires de voter en faveur de 
cette résolution. 

Publication des résultats 

Le résultat de l’AGE sera annoncé par l’intermédiaire du service d’information 
réglementaire du site Internet de la Bourse de Londres et publié de manière appropriée 
dans chacune des autres juridictions dans lesquelles la Société est inscrite à la cote 
d’une bourse des valeurs. Les résultats seront également disponibles à l’adresse 
www.ishares.com ainsi que par téléphone, au +44 (0) 845 357 7000, le jour suivant la 
tenue de l’AGE (ou à tout ajournement). 

 

Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées, 
 

 
_______________________________ 
Président 
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Annexe 

Les amendements proposés de l’Indice de référence actuel, l’objectif et la politique 
d’investissement du Compartiment, sous réserve de toute modification exigée par 

la Banque centrale d’Irlande, sont indiqués ci-dessous, soulignés et en gras : 
  

Objectif d’investissement et description 
de l’Indice de référence actuels 

Objectif d’investissement et description 
de l’Indice de référence proposés 

(Modifications soulignées et en gras) 

Objectif d’investissement 

 

L’objectif d’investissement du Compartiment consiste à 
offrir aux investisseurs un rendement total, en tenant 
compte à la fois des rendements de capital et de 
revenus, qui reflète le rendement de l’indice MSCI 
Europe Diversified Multiple-Factor Index. 

 

Politique d’investissement  

 

Pour atteindre son objectif d’investissement, la politique 
d’investissement du Compartiment consiste à investir 
dans un portefeuille de titres de participation composé, 
dans la mesure du possible, de titres composant l’indice 
MSCI Europe Diversified Multiple-Factor Index, l’Indice 
de référence du Compartiment. Le Compartiment a 
l’intention de faire appel à des techniques d’optimisation 
afin d’obtenir un rendement similaire à celui de l’Indice 
de référence, aussi il n’est pas prévu qu’il détienne à 
tout moment chacune des composantes sous-jacentes 
de l’Indice de référence ou qu’il les détienne dans des 
proportions égales à leur pondération au sein de l’Indice 
de référence. Le Compartiment peut détenir des titres 
autres que les composantes sous-jacentes de l’Indice 
de référence à condition que ces titres réalisent une 
performance similaire (sur fond de profil de risque 
équivalent) à celle de certains titres constituant l’Indice 
de référence. Cependant, le Compartiment peut de 
temps à autre détenir toutes les composantes de 

l’Indice de référence.  

 

La Devise de référence d’iShares Edge MSCI Europe 
Multifactor UCITS ETF est l’euro (€). 

Objectif d’investissement 

 

L’objectif d’investissement du Compartiment consiste 
à offrir aux investisseurs un rendement total, en 
tenant compte à la fois des rendements de capital et 
de revenus, qui reflète le rendement de l’indice 
STOXX Developed Europe Equity Factor 
Screened. 

 

Politique d’investissement 

Pour atteindre son objectif d’investissement, la 
politique d’investissement du Compartiment 
consistera à investir dans un portefeuille de titres de 
participation composé, dans la mesure du possible, de 
titres faisant partie de l’indice STOXX Developed 
Europe Equity Factor Screened, l’Indice de 
référence du Compartiment. Le Compartiment a 
l’intention de faire appel à des techniques 
d’optimisation afin d’obtenir un rendement similaire à 
celui de l’Indice de référence, aussi il n’est pas prévu 
qu’il détienne à tout moment chacune des 
composantes sous-jacentes de l’Indice de référence 
ou qu’il les détienne dans des proportions égales à 
leur pondération au sein de l’Indice de référence. Le 
Compartiment peut détenir des titres autres que les 
composantes sous-jacentes de l’Indice de référence à 
condition que ces titres réalisent une performance 
similaire (sur fond de profil de risque équivalent) à 
celle de certains titres constituant l’Indice de 

référence. Cependant, le Compartiment peut de 
temps à autre détenir toutes les composantes de 
l’Indice de référence.  

 

La Devise de référence d’iShares STOXX Europe 
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Indice de référence 

 

L’Indice MSCI Europe Diversified Multiple-Factor Index 
vise à refléter les caractéristiques de la performance 
d’un sous-ensemble de titres de participation de l’Indice 
MSCI Europe Index (« Indice parent »), sélectionnés et 
pondérés en raison de leur exposition totale plus élevée 
à quatre facteurs de « style » par rapport aux autres 
titres composant l’Indice parent : Valeur, Momentum, 
Taille et Qualité.  

 

Valeur : un score relatif de secteur est attribué aux 
sociétés en fonction d’indicateurs dont le but est 
d’évaluer la rentabilité d’une société par rapport aux 
autres sociétés du même secteur.  

 

Momentum : un score momentum est attribué aux 
sociétés en fonction de l’évolution du cours de leurs 
actions au fil des mois précédents par rapport à 
l’évolution du cours des actions d’autres sociétés de 
l’univers d’investissement. Plus les performances des 
sociétés sont bonnes, plus le score qui leur est attribué 
est élevé.  

 

Taille : plus la capitalisation boursière d’une société est 
faible, plus elle obtient un score de taille élevé.  

 

Qualité : un score relatif de secteur est attribué aux 
sociétés en fonction d’indicateurs dont le but est de 
mettre en avant les caractéristiques révélatrices de 
bonne qualité, telles que la rentabilité de la société, la 
stabilité de ses bénéfices et de faibles niveaux 
d’endettement. 

 

Les composantes de l’Indice de référence sont 
sélectionnées au sein de l’Indice parent à l’aide du 
modèle MSCI Barra Global Equity Model (GEM LTL) (le 
« Modèle »). Le Modèle applique un processus 
d’optimisation afin de sélectionner, parmi les 
composantes de l’Indice parent, celles qui optimiseront 

Equity Multifactor UCITS ETF est l’euro (€). 

 

Indice de référence 

Le STOXX Developed Europe Equity Factor Screened 
vise à refléter les caractéristiques de performance 
d’un sous-ensemble de titres de participation au sein 
de l’indice STOXX Developed Europe Index 
(l’« Indice parent »), qui sont sélectionnés et 
pondérés afin de maximiser l’exposition à cinq 
facteurs par rapport aux autres titres de l’Indice 
parent : Momentum, Qualité, Valeur, Faible 
volatilité et Taille.  

 

Momentum : un score est attribué aux sociétés 
en fonction de l’évolution de leur performance 
au fil des mois précédents par rapport à trois 

indicateurs de momentum : la dérive 
postérieure à l’annonce des bénéfices (évolution 
du cours de l’action suivant l’annonce des 
bénéfices), la dynamique des bénéfices et des 
prix.  

 

Qualité : un score est attribué aux sociétés en 
fonction d’indicateurs visant à démontrer des 
caractéristiques révélant une bonne qualité, sur 
des aspects tels que la rentabilité, les niveaux 
de dilution, la variation des actifs d’exploitation 
nets, les objectifs scientifiquement fondés de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
ainsi que les émissions de carbone des sociétés.  

 

Valeur : chaque société se voit attribuer un 
score en fonction d’indicateurs visant à évaluer 
sa prime ou sa décote ainsi que sa solidité 
financière au regard du paiement de dividendes.  

 

Faible volatilité : un score est attribué aux 
sociétés en fonction de l’écart-type des 
rendements mensuels totaux en devise locale, 
calculé sur une base annuelle.  
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l’exposition aux quatre facteurs de style tout en 
maintenant un profil de risque total semblable à celui 
de l’Indice parent. Le processus d’optimisation vise à 
pondérer les composantes de l’Indice de référence afin 
d’obtenir un score global plus élevé représentatif des 
expositions aux quatre facteurs de style. Le Modèle est 
soumis à certaines contraintes liées à la diversification 
du risque comme, par exemple, des pondérations 
minimum et maximum des composantes, des secteurs 
et des pays par rapport à l’Indice parent et la volatilité 
attendue de l’Indice de référence peut ne pas dépasser 
la volatilité attendue de l’Indice parent. De plus, le 
Modèle garantit que l’exposition à des facteurs de style 
autres que les quatre facteurs choisis qui sont présents 
dans l’Indice parent (à savoir, la volatilité, la croissance 
et la liquidité) est restreinte dans l’Indice de référence. 

La rotation dans l’Indice de référence est également 
limitée à 10 % lors de chaque examen de l’Indice.  

 

L’Indice parent est conçu de manière à fournir une 
représentation des actions de grande et moyenne 
capitalisation des pays développés européens qui 
satisfont aux critères de MSCI en matière de taille, 
liquidité et flottant. Les sociétés sont incluses dans 
l’Indice parent en fonction de la proportion de leurs 
actions en circulation qui peuvent être achetées par des 
investisseurs internationaux. Compte tenu des quatre 
facteurs, expliqués ci-dessus, appliqués à l’Indice de 
référence, ce dernier intégrera un nombre moindre de 
titres de pondérations diverses par rapport à l’Indice 
parent. Ses profils de performance et de risque ne 
seront donc pas les mêmes que ceux de l’Indice parent. 

 

L’Indice de référence est rééquilibré sur une base 
trimestrielle en vue d’appliquer le Modèle et de prendre 
en compte les suppressions au sein de l’Indice parent. 
De plus amples informations sur l’Indice de référence (y 
compris ses composantes) et sur le Modèle sont 
disponibles sur le site Internet du fournisseur de l’indice 
à l’adresse 
https://www.msci.com/products/indexes/licensing/con
stituents.html. 

 

 

Taille : plus la capitalisation boursière d’une société 
est faible, plus elle obtient un score de taille élevé.  

 

Les composantes de l’Indice de référence sont 
sélectionnées au sein de l’Indice parent à l’aide du 
modèle Axioma Risk Model (le « Modèle »). Le 
Modèle applique un processus d’optimisation afin de 
sélectionner, parmi les composantes de l’Indice 
parent, celles qui optimiseront l’exposition aux cinq 
facteurs de style. Le processus d’optimisation vise à 
pondérer les composantes de l’Indice de référence 
afin d’obtenir un score global plus élevé représentatif 
des expositions aux cinq facteurs de style. Le Modèle 
est soumis à certaines contraintes liées à la 
diversification du risque comme, par exemple, des 
pondérations minimum et maximum des 

composantes, des facteurs et des pays par rapport à 
l’Indice parent et l’écart de suivi ex ante tel que 
mesuré par le modèle Axioma Risk Model au 
niveau régional. La rotation dans l’Indice de 
référence doit respecter une certaine limite lors 
de chaque examen de l’Indice. 

  

L’Indice parent est conçu de manière à fournir une 
représentation des actions de grande et moyenne 
capitalisation des pays développés européens qui sont 
conformes au « STOXX World Country 
Classification Framework ». Les sociétés sont 
incluses dans l’Indice parent en fonction de la 
proportion de leurs actions en circulation qui peuvent 
être achetées par des investisseurs internationaux. 
Compte tenu des cinq facteurs, expliqués ci-dessus, 
appliqués à l’Indice de référence, ce dernier intégrera 
un nombre moindre de titres de pondérations diverses 
par rapport à l’Indice parent. Ses profils de 
performance et de risque ne seront donc pas les 
mêmes que ceux de l’Indice parent. 

Par ailleurs, l’Indice de référence exclut des 
sociétés en fonction de critères d’exclusion ESG. 
L’Indice de référence exclut les émetteurs de 
l’Indice parent en fonction de leur implication 
dans les secteurs d’activité/activités 
économiques suivant(e)s (ou activités 
connexes) : armes controversées, armes (armes 
légères et sous-traitance militaire), tabac, 
charbon thermique, pétrole et gaz non 
conventionnels (tels que les sables bitumineux). 
Le fournisseur de l’indice définit ce qui constitue 
une « implication » dans chaque activité 
soumise à restrictions. Cette « implication » 
peut être basée sur un pourcentage des revenus, 
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un seuil de revenus totaux défini ou tout lien 
avec une activité soumise à restrictions, quel 
que soit le montant des revenus perçus. L’Indice 
de référence exclut également les émetteurs en 
fonction des principes ESG, qui mesurent 
l’implication de chaque émetteur dans les 
controverses ESG importantes et la manière 
dont ils adhèrent aux normes et principes 
internationaux.  

 

L’Indice de référence est rééquilibré sur une base 
trimestrielle en vue d’appliquer le Modèle et de 
prendre en compte les suppressions au sein de l’Indice 
parent. De plus amples informations sur l’Indice de 
référence (y compris ses composantes) et sur le 
Modèle sont disponibles sur le site Internet du 

fournisseur de l’indice à l’adresse 
https://stoxx.com/all-indices/. 
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iSHARES IV PUBLIC LIMITED COMPANY 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DES 
ACTIONNAIRES DE  

iShares Edge MSCI Europe Multifactor UCITS ETF  
 
 
 
CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION IMMÉDIATE. 

 
En cas de doute quant à la marche à suivre, veuillez consulter votre courtier, 

banquier, conseiller juridique, comptable ou tout autre conseiller professionnel. 
 
  
 
AVIS est donné en vertu des présentes qu’une Assemblée générale extraordinaire 
(l’« AGE ») des Actionnaires d’iShares Edge MSCI Europe Multifactor UCITS ETF (le 
« Compartiment ») se tiendra aux bureaux de BlackRock, 1st Floor, 2 Ballsbridge Park, 
Ballsbridge, Dublin 4 le mardi 12 novembre 2024 à 9 h 30 (ou à toute reprise de celle-ci 
en cas d’ajournement) avec l’objectif suivant : 
Examiner et, si cela semble judicieux, adopter la résolution suivante en tant que 
résolution ordinaire du Compartiment : 

Résolution  

1. « Modification des objectifs et politiques d’investissement du compartiment 
iShares Edge MSCI Europe Multifactor UCITS ETF (le « Compartiment ») afin 
de refléter le remplacement de l’indice de référence du Compartiment par 
l’indice STOXX Developed Europe Equity Factor Screened. » 

 
 
Par ordre du Conseil d’administration 
 
 
_____________________________________________________ 
Apex Group Corporate Administration Services Ireland Limited 
 
11 octobre 2024 
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Remarques applicables à l’AGE : 

Quorum 

1. Le quorum requis à l’AGE est d’un actionnaire présent en personne ou représenté par 
un mandataire. Si un quorum n’est pas atteint dans la demi-heure qui suit l’heure fixée 
pour l’assemblée ou si pendant une assemblée, le quorum n’est plus atteint, l’assemblée 
sera ajournée à la semaine suivante, à la même heure et au même endroit. Lors de 
l’assemblée ajournée, si un tel quorum n’est pas atteint dans la demi-heure qui suit 
l’heure désignée pour la tenue de l’assemblée, celle-ci sera dissoute si la convocation a 
eu lieu autrement que par résolution des Administrateurs ; si l’assemblée a été 
convoquée par résolution des Administrateurs, tout Membre ou tous les Membres 
présent(s) à l’assemblée constitueront le quorum. 

Droit de présence et de vote 

2. Veuillez noter que vous êtes habilité(e) à participer et à voter lors de l’AGE (ou à tout 
ajournement) uniquement si vous êtes enregistré(e) au Registre des actionnaires. Étant 
donné que les compartiments de la Société ont recours au modèle de règlement d’un 
Dépositaire central international de titres (DCIT) et que Citivic Nominees Limited est 
l’unique actionnaire enregistré des compartiments ayant recours au modèle de 
règlement d’un DCIT, les investisseurs du Compartiment sont priés de remettre leurs 
instructions de vote au DCIT concerné ou au participant concerné d’un DCIT (tel qu’un 
dépositaire central local de titres). Tout investisseur ayant investi dans le Compartiment 
par le biais d’un courtier, d’un négociant ou d’un autre intermédiaire est prié de prendre 
contact avec cette entité ou son mandataire concerné pour fournir des instructions de 
vote. 

3. La Société précise que seuls les actionnaires inscrits au Registre des actionnaires de la 
Société à 18 h 00 le mardi 12 novembre 2024 ou, si l’AGE est ajournée, à 18 h 00 le jour 
précédant de deux jours la tenue de l’AGE ajournée (la « date d’enregistrement »), 
seront habilités à participer, s’exprimer, poser des questions et voter lors de l’AGE, ou le 
cas échéant, lors de toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement, et peuvent 
uniquement voter en fonction du nombre d’actions enregistrées en leur nom à cette date 
et heure. Les modifications apportées au Registre des actionnaires après la date 
d’enregistrement ne seront pas prises en compte pour déterminer si une personne a le 
droit d’assister et de voter à l’AGE ou à tout ajournement. 

4. Une société affiliée du Gestionnaire et du Gestionnaire d’investissements 
(« BlackRock Treasury ») a l’intention de voter au titre d’une seule action qu’elle détient 
dans le Compartiment relativement aux résolutions lors de cette assemblée générale 
extraordinaire.  BlackRock Treasury n’émettra un vote au titre de son action qu’en faveur 
d’une résolution qui, selon les Administrateurs, sert les intérêts du Compartiment dans 
son ensemble. BlackRock Treasury ne votera pas dans les cas où (a) le résultat du vote 
octroierait un avantage financier direct au BlackRock Group, (b) un conflit d’intérêts 
potentiel ne pourrait pas être atténué et/ou (c) BlackRock Treasury est en possession 
d’informations importantes non publiques relatives au Compartiment.  
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5. Lors de cette assemblée, les résolutions seront votées par scrutin et chaque action du 
Compartiment au titre de laquelle un vote est émis comptera pour une voix (voir la note 9 
ci-dessous). Si un autre investisseur émet un vote valable au titre de ses actions (voir la 
note 1 ci-dessus), l’action unique au titre de laquelle BlackRock Treasury aura voté 
pourra être mise en minorité. Par exemple, si BlackRock Treasury vote en faveur d’une 
résolution, mais qu’un autre investisseur disposant d’au moins autant d’Actions vote 
contre, la résolution ne sera pas adoptée. 

Nomination d’un mandataire 

6. Un formulaire de procuration destiné aux actionnaires enregistrés est joint au présent 
Avis de convocation à l’AGE. Comme indiqué ci-dessus, les investisseurs des 
Compartiments qui ne sont pas des actionnaires enregistrés sont priés de remettre leurs 
instructions de vote au DCIT concerné ou au participant concerné d’un DCIT (tel qu’un 
dépositaire central local de titres, un courtier ou un prête-nom) plutôt que de remettre 
le formulaire de procuration. Pour être considéré comme valide, le formulaire de 
procuration doit être dûment rempli et signé et accompagné d’un exemplaire du mandat 
ou pouvoir en vertu duquel il est signé. Il doit être déposé par les actionnaires 
enregistrés au bureau du Secrétaire général de la Société, Apex Group Corporate 
Administration Services Ireland Limited, Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, 
Dublin 1, Irlande, de manière à être réceptionné au plus tard 24 heures avant l’heure 
prévue de l’AGE ou de tout ajournement de celle-ci ou (dans le cas d’un scrutin effectué 
à une autre date ou le jour de l’AGE ou de l’AGE ajournée) au moins 24 heures avant le 
scrutin pour lequel il doit être utilisé. Toute modification du formulaire de procuration 
doit être paraphée par son signataire. 

7. Par ailleurs, pour compléter la remarque 4 ci-dessus et sous réserve des Statuts de la 
Société, et à condition qu’elle soit reçue au plus tard 24 heures avant l’heure prévue de 
l’AGE ou tout ajournement de celle-ci ou (dans le cas d’un scrutin effectué à une autre 
date que celle de l’AGE ou de l’AGE ajournée) au moins 24 heures avant le scrutin pour 
lequel elle doit être utilisée, la procuration du mandataire peut également être envoyée 
par voie électronique à cosecfunds@apexgroup.com en précisant le nom de la société. 

8. Les actionnaires enregistrés peuvent exercer leur droit de vote de nombreuses 
manières : (a) en participant à l’AGE en personne ; ou (b) en nommant un mandataire 
pour voter en leur nom. En cas de cotitulaires, le vote du titulaire le plus ancien qui vote 
en personne ou qui est représenté par un mandataire sera accepté, à l’exclusion des 
votes des autres détenteurs enregistrés et, à cette fin, le caractère d’ancienneté sera 
déterminé par l’ordre dans lequel les noms apparaissent dans le Registre des 
actionnaires au titre de la détention conjointe. 

Droits de vote et nombre total d’actions émises dans le Compartiment 

9. Lors de l’AGE, la ou les résolutions soumise(s) au vote de l’Assemblée sera/seront 
décidée(s) par scrutin. Lors d’un scrutin, chaque actionnaire disposera d’une voix pour 
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chaque action en sa possession. 

10. Si le scrutin est organisé lors d’une AGE, aucun membre, présent ou représenté, 
détenant plus d’une action, n’est obligé d’utiliser toutes ses voix de la même manière. 

11. Les résolutions ordinaires doivent être adoptées à la majorité simple des membres 
présents ou représentés. Les résolutions spéciales exigent l’obtention d’une majorité 
d’au moins 75 % des votes exprimés par les membres présents ou représentés. 

12. Concernant toute autre question pouvant être présentée à l’AGE, ou à tout ajournement 
de celle-ci, qu’elle soit de nature formelle ou substantielle (y compris sans y être limité, 
toute motion pour modifier une résolution ou pour ajourner l’assemblée), non spécifiée 
dans cet Avis de convocation à l’AGE, le mandataire agira à sa seule discrétion. 
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ISHARES IV PUBLIC LIMITED COMPANY 

iShares Edge MSCI Europe Multifactor UCITS ETF  
(Numéros ISIN : IE00BZ0PKV06 ; IE00BG13YL86) 

(le « Compartiment ») 
 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
 
* Je/Nous 
____________________________________________________________________________ 
 
de _______________________________________________________________________________ 
 
(Voir Note A) en tant qu’Actionnaire du Compartiment, *désigne/désignons par les 
présentes le Président de l’assemblée (ou à défaut un administrateur de la Société ou à 
défaut de l’un d’eux, tout représentant d’Apex Group Corporate Administration Services 
Ireland Limited, Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande, ou tout 
représentant de BlackRock Asset Management Ireland Limited, 1st Floor, 
2 Ballsbridge Park, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande) 
ou* _______________________________________________________________ (voir Note C) 
comme *mon/notre mandataire pour voter en *mon/notre nom et pour *mon/notre 
compte à l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du Compartiment qui se 
tiendra dans les bureaux de BlackRock, 1st Floor, 2 Ballsbridge Park, Ballsbridge, 
Dublin 4, Irlande le jeudi 16 novembre à 9 h 30 et lors de tout ajournement de l’AGE. 
 
Veuillez inscrire un « X » dans l’espace ci-dessous pour indiquer comment vous 
souhaitez exprimer vos votes au titre de la Résolution. Si aucune instruction spécifique 
concernant le vote n’est fournie, le mandataire votera ou s’abstiendra de voter à sa seule 
discrétion. 
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RÉSOLUTION POUR CONTRE ABSTENTION 

« Modification des 
objectifs et politiques 
d’investissement du 
compartiment iShares 
Edge MSCI Europe 
Multifactor UCITS ETF 
(le « Compartiment ») 
afin de refléter le 
remplacement de l’indice 
de référence du 
Compartiment par 
l’indice STOXX 
Developed Europe 
Equity Factor 
Screened ». 

   

   
    
 
 
________________________________________ 
Signé/pour et au nom de 
 
VEUILLEZ INSCRIRE VOTRE NOM OU LE NOM DE LA SOCIÉTÉ POUR LE COMPTE 
DE LAQUELLE VOUS COMPLÉTEZ CE FORMULAIRE AINSI QUE VOTRE ADRESSE 
CI-DESSOUS EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE 
 
 _____________________ (Nom/Raison sociale en caractères d’imprimerie) 
 
________________________ (Adresse en caractères d’imprimerie) 
 
_____________________________ 
*Rayer les mentions inutiles 
 
Remarques : 
 
(a) L’actionnaire doit écrire son nom complet et son adresse complète en caractères 

d’imprimerie. Dans le cas de comptes joints, les noms de tous les porteurs doivent être 
indiqués. 
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(b) Étant donné que le Compartiment a recours au modèle de règlement d’un Dépositaire 
central international de titres (DCIT) et que Citivic Nominees Limited est l’unique 
actionnaire enregistré du Compartiment ayant recours au modèle de règlement d’un 
DCIT, les investisseurs du Compartiment sont priés de remettre leurs instructions de 
vote au DCIT concerné, au participant concerné d’un DCIT (tel qu’un dépositaire central 
local de titres, un courtier ou un prête-nom), plutôt que de remettre le présent 
Formulaire de procuration au Secrétaire Général de la Société. 

(c) Si vous souhaitez désigner un mandataire autre que le Président de l’assemblée, un 
Administrateur de la Société, un représentant d’Apex Group Corporate Administration 
Services Ireland Limited en qualité de Secrétaire général de la Société ou un 
représentant de BlackRock Asset Management Ireland Limited en qualité de 
Gestionnaire, veuillez ajouter ses nom et adresse dans l’espace prévu à cet effet. 

(d) Le formulaire de procuration doit : 

(i) être signé par l’actionnaire ou son mandataire si l’actionnaire est une personne 
physique ; et 

(ii) être revêtu de son sceau ordinaire ou signé en son nom par un mandataire ou 
par un responsable dûment habilité si l’actionnaire est une personne morale. 

(e) Pour être considéré comme valide, le Formulaire de procuration doit parvenir au 
Secrétaire général de la Société, Apex Group Corporate Administration Services Ireland 
Limited, Block 5, Irish Life Centre, Abbey Street Lower, Dublin 1, Irlande, au plus tard 
24 heures avant l’heure prévue pour la tenue de l’assemblée. Citivic Nominees Limited 
peut envoyer son formulaire de procuration signé par e-mail à 
cosecfunds@apexgroup.com. Tout formulaire de procuration déposé moins de 
24 heures avant l’heure de l’assemblée pourra être considéré comme valide à la seule 
discrétion des Administrateurs. 

(f) Un mandataire ne doit pas nécessairement être un actionnaire du Compartiment, mais 
doit assister à l’assemblée en personne, ou à toute assemblée ajournée, pour vous 
représenter. 
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